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Gourzouf, 28 septembre 1922

Dans  le  projet  preésenteé  par  le  camarade  Staline1,  je  releève  tout  d’abord  les  impreécisions  et
contradictions suivantes aux points 2, 3, 4 et 5.

Sur le point 2 : En ce qui concerne l’Ukraine, la compeétence du VtsIK [Comité exécutif central des
Soviets], du SNK [Sovnarkom, Conseil des commissaires du peuple] et du STO [Conseil du Travail et de la
Défense] de la RSFSR s’eé tend deé jaè  aujourd’hui aè  toutes les institutions centrales correspondantes en
Ukraine  pour  toutes  les  questions  relatives  aux  commissariats  unifieés.  S’il  faut  comprendre  qu’aè
l’avenir la compeétence des organes susmentionneés s’eé tendra eégalement aux commissariats non unifieés,
alors on ne peut les consideérer comme autonomes, comme le preévoit le point 5.

1 Le 10 août 1922, le Bureau politique du Comité Central du PCR(b) décida de constituer une commission
chargée  de  « préparer,  pour le  prochain plénum du CC, la  question des  relations entre la  RSFSR et  les
républiques  indépendantes  ».  Cette  commission  fut  instituée  dès  le  lendemain  et  composée  par  Staline,
Kouïbychev, Rakovsky, Ordjonikidzé, Sokolnikov et des représentants des différentes républiques soviétiques.
À la fin de ce même mois d’août, cette commission examina un « Projet de résolution sur les relations entre la
RSFSR et les républiques indépendantes », rédigé par Staline, où il défendait la suppression de l’indépendance
formelle des Républiques en faveur d’une simple « autonomisation » au sein de la future union projetée. Cette
position provoqua une vive polémique, entre autres avec Lénine, qui aboutit à une révision profonde du projet
dans le sens souhaité par ce dernier. C’est donc dans le cadre de ce débat que s’inscrit cette lettre de Rakovsky
publiée ici. 
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Concernant le point 3 : En ce qui concerne l'Ukraine, les commissariats eénumeéreés — le Commerce
exteérieur, les Affaires militaires, les Chemins de fer, les Finances et les Postes — sont deé jaè  unifieés avec
ceux de la RSFSR aè  l'heure actuelle. Le seul commissariat non unifieé  est le Narkomindel [Commissariat
du peuple aux Affaires étrangères], dont je parlerai par ailleurs. La question se pose de savoir dans quel
but le point 3 parle de la « nécessité » d'unifier les commissariats mentionneés alors qu'ils le sont deé jaè .
S'agit-il ici des reépubliques du Caucase, ouè  une telle unification semble absente, ou bien le camarade
Staline estime-t-il que la forme actuelle d'unification n'est pas satisfaisante et souhaite-t-il une forme
plus eétroite ? Ce point reste obscur.

Il n'est pas clair non plus sous quelle forme les commissariats des Affaires eé trangeères doivent eê tre
unifieés. Les commissariats des reépubliques pourraient subsister sous leur appellation actuelle, agissant
au nom de chaque reépublique tout en eétant formellement subordonneés au Narkomindel de la RSFSR,
dont ils exeécuteraient les directives. On peut comprendre cette unification comme signifiant l'abolition
des commissariats et leur reéduction aè  des agences du Narkomindel de la RSFSR, comme c'est le cas, par
exemple, aè  Seébastopol pour la Reépublique autonome de Crimeée. Selon le projet preésenteé  au printemps
par  Tchitcherine avant  son  deépart  pour  Geênes  –  ensuite  rejeteé  –,  les  commissariats  des  Affaires
eé trangeères des reépubliques individuelles eé taient maintenus, mais on leur reconnaissait le droit, comme
l'eécrivait  Tchitcherine,  de  s'occuper  des  «  affaires  étrangères  de  caractère  local  »,  tandis  que  la
repreésentation passive et active aè  l'eé tranger, le droit de mener des neégociations et de conclure des
traiteés, etc., etc., restaient du ressort du Narkomindel de la RSFSR.

Sur le point 4 : Il est indiqueé  que « les commissariats du Ravitaillement, du Travail et de l’Économie
nationale doivent être formellement subordonnés aux directives des commissariats correspondants de la
RSFSR ».  Laè  encore,  pour l’Ukraine,  le  Travail  et  l’EÉ conomie nationale sont deé jaè  des commissariats
unifieés.  La  question  se  pose  donc  :  des  modifications  sont-elles  apporteées  aè  cette  unification  ?
Concernant  le  Commissariat  du  Ravitaillement,  formellement  autonome  mais  de  fait  soumis  aux
directives de la RSFSR : s’il doit eê tre formellement subordonneé , pourquoi conserver l’appellation de «
commissariat », contrairement aux autres administrations unifieées ?

Le projet eévoque les obligations des reépubliques indeépendantes et leur soumission aux directives
centrales, mais reste muet sur les droits de leurs TsIK et Sovnarkom, ainsi que des commissariats et
administrations unifieés. La pratique montre que les organes centraux des reépubliques agissent souvent
dans l’incertitude de leurs preérogatives, risquant tout autant l’inertie que l’accusation de seéparatisme.

Sur  le  fond  :  La  neécessiteé  d'eé tablir  sur  des  bases  solides  les  relations  entre  la  RSFSR  et  les
reépubliques  indeépendantes  est  incontestable.  Parmi  les  arguments  en  faveur  de  cela,  notons  les
suivants :

Premieèrement :  la  Nouvelle  Politique  EÉ conomique  (NEP).  Elle  a  libeéreé  les  tendances  petites-
bourgeoises  capitalistes  non  seulement  dans  la  socieé teé ,  mais  au  sein  meême  de  nos  institutions
eé tatiques et eéconomiques.  Celles-ci ont commenceé  aè  manifester la meême aviditeé  de profit et la meême
tendance aè  l'accaparement qui  sont caracteéristiques du capitalisme en geéneéral,  qu'il  soit  d'EÉ tat  ou
priveé . La lutte pour la mainmise sur les entreprises entre les organes centraux et les organes locaux
s'est clairement exprimeée. La neécessiteé  de reéguler ces relations entre le centre et les localiteés pour une
reépartition plus correcte de tous les biens du pays entre les masses laborieuses de toute la feédeération
est indeéniable.

Le deuxieème argument :  la  situation internationale.  AÀ  un moment ouè  nous entrons en relations
politiques et eéconomiques avec le monde capitaliste, l'uniteé  de direction est plus neécessaire que jamais.

Le troisieème argument : la neécessiteé  de mener aè  terme la construction de notre forme eétatique et de
mettre fin aux tentatives sans cesse reépeé teées dans ce sens, qui se sont soldeées par l'eé laboration de
brefs traiteés scheématiques ou de courtes dispositions, souvent abrogeées et reéviseées.
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Tout  cela  est  absolument  incontestable.  Cependant,  le  projet  de  reésolution  adopteé  par  la
commission n'est lui aussi qu'une de ces tentatives successives qui, malgreé  le caracteère reésolu de ses
formules, aura besoin d'eê tre aè  nouveau reéviseée dans un avenir proche.

Au lieu de mener aè  son terme l'eédifice entrepris, en posant clairement et preéciseément la question
des formes de notre vie eé tatique et de la structure de nos organes centraux, au lieu d'eé laborer une
feédeération effective qui garantirait aè  tous des conditions eégales pour l'eédification reévolutionnaire et
unifierait la classe ouvrieère de toutes les nationaliteés de Russie sur une base d'eégaliteé  des droits, le
projet preésenteé  passe aè  coê teé  de cette taê che.

Ce projet ignore que la Feédeération sovieé tique n'est pas un EÉ tat national homogeène. De ce point de
vue, le projet de reésolution constitue un tournant dans toute la politique nationale de notre parti. Sa
mise en œuvre,  c'est-aè -dire l'abolition formelle des reépubliques indeépendantes,  sera une source de
difficulteés tant aè  l'eé tranger qu'au sein de la Feédeération. Il diminue le roê le reévolutionnaire et libeérateur
de la Russie proleé tarienne.

AÀ  l'inteérieur du pays, et dans toutes les peéripheéries, la nouvelle politique sera interpreé teée comme
une  Nouvelle  Politique  EÉ conomique  (NEP)  transposeée  dans  le  domaine  des  relations  nationales.
D'autant plus qu'en raison de l'extreême miseère que traverse la reépublique, tous les sentiments raciaux
et nationaux se sont exacerbeés, et le proleé tariat lui-meême a ceédeé  aè  l'influence geéneérale de l'esprit petit-
bourgeois.

La  mise  en  œuvre  de  cette  nouvelle  politique  portera  un  coup  aux  [plans]  de  releèvement
eéconomique fondeé  sur l'autonomie financieère des reépubliques. En l'eé tat actuel, l'initiative eéconomique
des reépubliques indeépendantes est extreêmement reéduite. En l'absence de ressources financieères et du
droit de disposer de leurs richesses locales, elles sont deésormais incapables de travailler correctement
aè  l'essor de leurs forces productives locales. La restriction de leur initiative, qui sera la conseéquence de
la mise en œuvre de ce projet, diminuera encore leur roê le eéconomique, et tous ces « Sovnarkom »
(Conseils  des commissaires du peuple)  et  «  TsIK » (Comiteés  exeécutifs  centraux)  ne  seront qu'une
cloison  nuisible  entre  les  provinces  qu'ils  administrent  et  les  organes  centraux  de  la  RSFSR.
Impuissants  aè  aider  leurs  propres  provinces  par  eux-meêmes,  ces  «  Sovnarkom  »,  par  leur  simple
existence, ne feront qu'empeêcher les organes centraux d'accorder aè  ces provinces l'attention qui leur
est  due.  Le  sceénario  qui  s'est  produit  avec  la  lutte  contre  la  famine  en Ukraine,  ouè  les  provinces
affameées n'ont eé teé  reconnues comme telles que treès tardivement, se reépeé tera dans d'autres domaines
d'activiteé .

AÀ  l'eé tranger,  la  mise  en  œuvre  de  cette  reésolution  renforcera  la  position  de  nos  adversaires
bourgeois  et conciliateurs.  La forme des reépubliques indeépendantes nous donnait  la  possibiliteé  de
produire  un  effet  reévolutionnaire  maximum  sur  toutes  les  peéripheéries,  ainsi  qu'aè  l'eé tranger.  Par
l'intermeédiaire  de  l'Azerbaïïdjan indeépendant,  de  Boukhara,  de  Khiva,  etc.,  la  Feédeération sovieé tique
avait  la  possibiliteé  d'exercer  une  peéneé tration  reévolutionnaire  pacifique  maximale  en  Orient.  Par
l'intermeédiaire  de  l'Ukraine  sovieé tique  indeépendante,  la  Feédeération  sovieé tique  avait  la  possibiliteé
d'accomplir la meême peéneé tration reévolutionnaire en Galicie, en Bucovine, en Bessarabie. Sans aucune
neécessiteé  seérieuse, nous nous privons nous-meêmes de cette arme et, au contraire, nous offrons aè  la
bourgeoisie  polonaise  et  roumaine  une  nouvelle  arme  pour  lutter  contre  nous  et  renforcer  leur
politique  nationale.  En  ce  qui  concerne  l'Ukraine,  la  Pologne  jouera  le  roê le  de  protectrice  de  son
indeépendance, reconnue par le traiteé  de Riga.2

Pourtant, il n'existe pas une seule des difficulteés neées des relations entre les reépubliques sovieé tiques
qui ne pourrait eê tre reésolue par une modification approprieée de leurs constitutions. AÀ  titre d'exemple,
on  peut  citer  l'une  des  questions  qui  meérite  le  plus  notre  attention  :  l'exploitation  des  richesses
naturelles  des  reépubliques.  Les  plus  importantes  de  ces  richesses  pourraient  eê tre  deéclareées

2 Traité de paix signé à Riga le 28 mars 1921 par la Pologne d’une part et les républiques soviétiques de Russie
et d’Ukraine de l’autre, il mettait fin à la Guerre polono-soviétique de 1920.
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condominium, c'est-aè -dire une proprieé teé  commune de l'Union sovieé tique, en reconnaissant aux organes
eéconomiques feédeéraux centraux de la RSFSR le droit d'en disposer.

Mais  ceci  ne  reésout  qu’un aspect.  La  question principale  demeure  :  celle  de  l'eé laboration d'un
systeème d'administration strictement centraliseé , mais feédeéral, dans lequel les inteéreê ts des reépubliques
seraient correctement proteégeés et ouè  ces dernieères jouiraient d'une autonomie deé finie.

Proposition :

Je propose de consideérer les conclusions de la commission comme non deé finitives. La question doit
eê tre reposeée et reésolue dans son inteégraliteé  conformeément aux reésolutions des congreès du parti.

Ch. Rakovsky
28/09/1922

***

Extrait d’une lettre de Rakovsky à Manouilsky

Gourzouf, 29 septembre 1922

Cher Dimitri Zakharovitch !

J'ai bien reçu votre teé leégramme et prends note que le Pleénum de notre Comiteé  central se tiendra le
14 [octobre]. Je serai deé jaè  de retour aè  cette date mais je ne pourrai cependant participer aè  la seéance du
Pleénum du CC du PCR(b) car je compte utiliser les dix jours de congeé  qui me restent pour finaliser le
livre sur lequel je travaille activement.

Cependant,  je  consideère  comme mon devoir  de  militant  du parti  de  reéagir  contre  la  reésolution
concernant  les  relations  entre  la  RSFSR  et  les  reépubliques  indeépendantes,  la  jugeant  nuisible  au
renforcement des positions du pouvoir sovieé tique dans toutes les peéripheéries. J'ai exposeé  mon opinion
dans une lettre au Comiteé  Central du PCR, dont je vous envoie une copie (je vous demande eégalement
de bien vouloir transmettre l'exemplaire destineé  au camarade Staline).

J'ignore dans quel cadre ulteérieur cette reésolution sera examineée : au Politburo du Comiteé  Central
ou lors du Pleénum du 5 octobre. Mais si le Politburo du Comiteé  Central du PC(b)U partage mon point
de vue, il serait opportun que les camarades Petrovsky et Frounzeé , en se rendant aè  Moscou, deé fendent
notre position. Je pense que l'Ukraine, dans ce cas, souffre principalement en raison de l'imprudence et
des  deéviations  des  autres  reépubliques  indeépendantes.  Or,  c’est  preéciseément  le  maintien  de
l’indeépendance ukrainienne qui maximise notre impact reévolutionnaire aè  l’eé tranger. Les quelque dix
millions d’Ukrainiens de Pologne, Galicie, Rutheénie subcarpatique, Bucovine et Bessarabie se tournent
– et se tourneront toujours plus – vers l’Ukraine sovieé tique.

J’ignore si les auteurs de la reésolution en ont mesureé  les implications.

Salutations fraternelles,

C. Rakovsky
29/IX–1922
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